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Règlement sur l'uniformedu corpsdelaGendarmerieroyale,

approuvépar le Ministre Secrétaire d'état de la guerre ,

le5février1819. (2ª Direction,Bureaude lagendarmerie.)

HABILLEMENT.

Les inspecteurs généraux de la gendarmerie royale porteront ,

suivant leurgrade, l'uniforme déterminépour les officièrs généraux
de l'armée.

Lagendarmerie aura une grande et une petite tenue.

Compositionde l'habillement des officiers , sous-officiers etgendarmes.

Pour la grande tenue, l'habillementdes officiers, sous-officiers et

gendarmes, seracomposé d'un habit dedrap bleu-de-roi , ayantre-

vers et retroussis en drap écarlate, et d'un pantalon de drap cha-

mois.

Pour la petite tenue, il seracomposé d'un surtout dedrap bleu-

de-roi , avec retroussis endrapécarlate , et d'un pantalonde drap

gris.

-Lagendarmeriesera en outre pourvucdes effets d'habillement ,

pareillement confectionnés en drapbleu-de-roi , et ci-après dési-

gnés , savoir :

Les officiers , d'un manteaudit manteau-capote, et d'un bonnet

depolice;

Les sous-officiers et gendarmesà cheval , d'unmanteau-capote ,

d'unbonnetde police etd'une veste d'écurie;

Les sous-officiers et gendarmes à pied , d'une capote et d'un

bonnetdepolice.

Descriptionde l'habit.

L'habit emboîtera les hanches et sera assez aisé pour qu'on

puisse porterdessous, pendant l'hiver , un gilet à manches , qui ne

devra pas être aperçu.

bit.

1

L'habit , pouvant ,par suitede temps, êtretransformé

ensurtout,lesdevants de l'habitserontcoupésde ma-

nière à ce qu'ils serventdedoublureaux revers.Apartir

Coupede l'ha- du bas des reversjusqu'à lanaissance des retroussis,
l'échancrure des devants de l'habit sera bordée d'un

passe-poil écarlate. L'ouverture de l'échancruresera de

140millimètres de chaque côté.

L'habit formera un pli et demi et croisera par-

derrière.

taille..

Longueur de las La longueur de la taille sera proportionnéeà cellede

(l'homme;elleaura par le basgo millimètresde largeur.

Lesbasques setoucheront à leur extrémitéinférieure ;

Dimensionsdes leur largeur, parle has , sera de 165 millimètres; etleur

basques... longueur telle, que, l'homme étant à genoux, elles

tombent à 135 millimètres de terre.

Février 1819. 1er semestre. Part. offic .
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Revers...

Collet

Paremens.

Poches

Retroussis ..

Les revers seront fixes et s'agraferont dans toute leur

longueur; ils seront coupés carrément par le bas et

bordés d'un passe-poil de drap bleu : ils auront , sa-
voir :

Du point de leurjonction avec le colletjusqu'en bas ,

350 à 390 millimètres ,es, selon la taille de l'homme ;

Dans leur plus grande largeur apparente , c'est-à-dire ,

à partirdu point de jonction du bas du collet jusqu'à
la partie du bas de l'écusson , 145 millimètres ;

Vers le milieu, entre la 3º et la 4º boutonnière ,
125 millimètres de largeur , et dans le bas 105 .

La largeur de l'écusson , mesurée aux deux pointes

latérales , sera de go millimètres , et la profondeur de 22.

La partie supérieure des revers suivra exactement le

tour du collet , sans en dépasser la couture.

Les revers auront chacun sept boutonnières; la dis-

tance de la première àla seconde sera de 108 milli-

mètres; les autres boutonnières seront ouvertes à des

distances égales et proportionnées à la longueur des re-

vers , de manière, cependant , que la dernière soit à

25 millimètres de leur bordinférieur.

Le colletfermera avec cinqagrafes ; il aura 80 à 95 mil-

limètres de hauteur par-derrière et 70 à 85 par-devant,

selon la conformation du cou de l'homme; il sera du

même drap que l'habit et bordé d'un passe-poil pareil .

Les paremens seront égalementen drap bleu , hauts

de 85 millimètres ; la manche sera ouverte sur le còté

et ferméepar une patte de drap bleu à trois bouton-

nières , longue de 110 millimètres et large de 33. Les pa-

remens et la patte seront bordés d'un passe poilécarlate.

Les poches seront ouvertes en dessous et en long à

50 millimètres du bord des retroussis ; l'ouverture sera

de 190 millimètres , et fermée dans le milieu par

un bouton. Les poches seront figurées sur l'habit par

une patte à trois pointes , placée horizontalement à la

hauteurdu milieu du bouton de la taille ; sa longueur

sera proportionnéeà la largeurduhaut de la basque ,

demanière que les deux côtés de cette patte soientpa-

rallèles , savoir, l'un au plide l'habit à 18 millimètres de

distance , l'autre à 54 millimètres du bord du devant de

labasque. La patte sera évidée de 9 millimètres par le

haut sa largeur , mesurée aux deux pointes latérales ,

serade72 millimètres ; àla pointe du milieu , de 67mil-

limètres ; et au milieu des pointes, de 50 millimètres :

elle sera bordée d'un passe-poil écarlate.

Les retroussis seront de drap pareil aux revers : ils

commenceront à la partie inférieure de la taille, et au-

ront, à leur naissance, to millimètres de largeurappa-

rente ; ils se joindront au milieu de l'extrémité infé-

rieure de la basque. Ces retroussis seront ornés d'une

grenade en fil blanc pour les gendarmes , en filé d'argent

mélangéde bleu pour les sous-officiers, etenargentpour

les officiers .
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Doublure . ..

Boutons ..

La doublure du dos , du corsage , des devants , des

manches , et les poches de l'habit des sous - officiers et

gendarmes , seront de toile blondine : celle des basques

a partir du bas de la taille , sera de drap écarlate.

Il règnera en dessous une parementure dumême drap

que l'habit , large de 70 millimètres , à partir de la nais-

sance du collet jusqu'à l'échancrure , et de 50 millimè-

tres depuis l'échancrurejusqu'àla doublure des basques.

L'habit sera garni de 8 gros boutons et de 22 petits :

ils seront en argent pour les officiers , eten métal blanc

argenté pour la troupe; ils porteront un écusson à trois

fleurs-de-lis couronnées , environnées de branches de

laurier et d'olivier : au pourtour de l'écusson seront ces

mots , Gendarmerie royale. Les boutons seront placés ,

savoir : deux gros au basde la taille , et trois sur chaque

poche; sept petits sur chacun des revers de l'habit, trois

à chaque manche, et un sur chaque épaule.

Quantités dedrap bleu , drap écarlate ettoilede doublure qui doivent

entrerdans la confection de l'habit.

Habit . ....

Drapbleu de 150/100de large pour habit, pattes de

poches , paremens , pattes de paremenset doublure des-

dites pattes , collet et doublure du collet.... Im 350m

Drap écarlate pour revers , retroussis , dou-

blure des basques etpasse-poil.

Toile blondinede 89/100delarge pourdou-

bluredudos,du corsage,des manches, etpour

les poches...

Descriptiondu surtout.

0 500:

I 800

Lesurtout sera assez aisé pourqu'on puisse porter dessous , pen-

dant l'hiver , ungiletàmanches qui ne devra pas êtreaperçu.

Coupedu sur-

tout

Poches....

sutons ...

Le surtout sera coupé droit par-devant , et boutonné

avec neuf gros boutons d'uniforme. Du point de leur

jonction avec le collet, les devants descendront jusqu'à

25 millimètres au-dessus du niveau du bas de la taille, et

seront coupés en arrondissant , de manière à emboîter

les hanches; ils seront bordés d'un passe-poil écarlate

jusqu'à la naissance des retroussis. L'ouverture de l'é-

chancruredu bas des devants sera de 140 millimètres de

chaque côté.

Lespoches seront ouvertes en dessous et en long , a
50 millimètres du bord des retroussis ; l'ouverture sera

de 190 millimètres , et sera fermée dans le milieu par

unbouton. :

Le surtout sera garni de II gros boutons et de 8pe-

tits , qui seront placés , savoir : neufgros sur ledevant,

deux au bas de la taille , trois petits chaquemanche ,

et un sur chaque épaule.

:

à

Lesautrespartiesdusurtout nondécrites,telles que les basques,

1
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le collet, les paremens , les retroussis et ladoublure, seront com-

formes en tous pointsàcelles del'habit.

Quantités de drap bleu, de drap écarlate ettoile de doublure qui

doivententrerdans la confection du surtout.

Surtout ...

Drap bleu de 150/100 de large pour le sur-

tout , paremens , collet , pattesde paremens et

doublure desdites pattes...:

Drap écarlate pour retroussis,doublure des

basques et passe-poil.

...... •

Toileblondinede 89/100de largepourdou-

blure.

Pantalons.

Im300m

0 350

I 800

Lepantalonpour les officiers , sous-officiers etgendarmes à che-

val et à pied , sera à petit-pontdoublé de toile, demi-collant et

assez aisé pour être porté avec un caleçon; il montera à 50 milli

mètres au-dessus des hanches , non compris la ceinture qui aura

80 millimètres de hauteur apparente par derrière et 65 millimètres

pardevant. Lepantalon auraungousset ouvert sur chaque cuisse :
l'ouverture horizontale du gousset sera de 160 millimètres ; son

ouverture latérale, de 100 millimètres ; et sa profondeur, de 220

millimètres.

Lalongueurdupantalon sera proportionnée àcellede l'homme.
Lepantalonde la gendarmerieà pieddescendrajusqu'au bas de la

cheville ; il n'aura par le bas ni cordons, ni boutons; mais il sera .

ouvertde40 millimètres àlapartie latérale etextérieure du bas. Les

pantalons degrande et de petite tenuepour la gendarmerie à che

val devront descendre à40 millimètres de la cheville ; les ouver-

turesdu bas seront fermées par trois boutons plats placés sur le

côtéde lajambe , afind'empêcher que le pantalon ne remontedans

labotte.

Il sera appliquédes contreforts aupantalon grisde la gendar-

merie à cheval ; ces contreforts seront du même drap.

L'unprendranaissance au-dessus de laboutonnière dumilieu da

pont-levis, où sesdeuxparties réunies formerontensemble40mil-

limètres de largeur et se prolongerontà 80 millimètres au-dessous

du genou. Chacune des parties dudevant,mesurée horizontale-

ment au point de l'entre-jambe, arrivera à 120 millimètres de la
couture du côté, et par le bas , à 80 millimètres de la mêmecouture.

Ce contrefort aura , à partir de la fourche d'entre-jambe , en re-

montant par derrière , 216 millimètres , etpar lebas 30 millimètres

delargeur.

L'autre contrefort, de 250millimètres de longueuretde 108 mil-

limètres de largeur apparente , sera placé sur le côté extérieurde la

caisse droite , àune distance de 243 millimètres de la partie supé-

rieure du pont-levis , afin que le pantalon ne soit pas endommagé

par le frottementdu mousqueton; ce contrefort sera pris dans la

1
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couturedu pantalon, et coupédemanière à nepas surmonter par

lebas celui de l'entre-jambe, mais seulement à lejoindre.

Quantités de drapsgris et chamois , et toile de doublure pour la

confection des pantalons.

m.

contreforts . Drap grisouchamois de 150/100de large.. I

Pantalon
ml.

sans

200

Pantalon avec

contreforts . Drap gris de 150/100de large......... I 500

Toile dedoublurede 89/100de large.... 600

Les pantalons seronttoujours soutenus avecdes bretelles.

Pendant l'été, on fera usage en Corse d'un pantalon detoile

blanche;celui dela gendarmerie à pied aura les mêmes dimensions

que le pantalonde drap gris. Celui de la gendarmerie à cheval sera

porté par-dessus la botte; il sera ouvert sur les faces latérales , à

partir du basjusqu'à lahauteurdugenou, et il fermeraaumoyen de

neufboutons couverts entoile.

Quantité de toile

pour laconfec-

tiondes panta-

lons, ycompris

les goussets et

garnitures.

Toile de Flandre ,dite fil rond.

.........

2

000

Les officiers de tout grade pourrontporter , entenuede société ,

une culotte blanche ,des bas blancs unis etdes souliers à boucles

d'argent et àjonc. Cette culotte sera, selon la saison, en casimir

ou encoton uni.

Manteau.

Lemanteau de la gendarmerie à cheval ,sera à manches et à

grandcollet; ladoubluresera en voile écarlate pour les officiers , et

encadis demêmecouleurpour les sous-officiers et gendarmes ; le

manteau n'aura pointde chanteaux par le bas; si la largeur du

drap ne permettait pasde le confectionnerainsi , les chanteaux ,

dansleurplusgrande hauteur , ne devront jamais excéder 150 mil-

limètres.

Corpsduman-

teau.

Dimensions des parties du manteau.

Distance entre la terre et le bord inférieur m. mil.

du manteau , l'homme étant debout..

Longueur ou hauteur mesurée de la couture

du collet jusqu'au bord inférieur pardevant..

Par derrière

Largeur du devant depuis la couture de l'a-

vant-bras jusqu'au-dessousdudeuxièmebouton.

Nombre deboutons pour le corps du man-

teau. 5boutons.

0240

1 280

1360

ο370
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Parementage.

Fente du der-

rière. ...

Longueurdu parementagedes deux côtés du

devant .

Largeur du parementage cousu .

Hauteur de la fente .

Largeur des paremens de la fente.

Largeur de la patte portant les boutons de la
fente.

Nombre de boutons à la fente. 6boutons.

m. mil.

I 200

0 250

ο 640

0 50

0 15

Ampleur.

Ampleur mesurée sous le bras , à prendre sur

le devant à 470 millimètres de la couturedu col-

let , et sur le derrière à 600 millimètres égale-

ment de cette couture.

Ampleur par le bas du manteau..

2 80

4800

Longueur
0 620

Collet Hauteur par derrière de 110 millimètres à.
о 115

Hauteur par devant de 100 millimètres à.
ο 105

Longueur entière de l'agrafe.
0 30

Hauteur par derrière. 0 520

Hauteur par devant ο 520

Rotonne Ampleur du pourtour. 3 500

Largeur de la bande du parementage dubord

du devant de la rotonne . 50

Nombre de boutons à la rotonne . 5boutons.

Longueur mesurée le long de la couture de

dessous jusqu'au pli du parement. ο540

Manches ... Développement total mesuré à l'emmanchure. ο640

Développement au coude. Ο 520

Développement au poignet.
ο430

Développement total •440

Paremens.
Hauteur apparente...

ο 150

Hauteur du rempli.
0 20

Quantités de drap , de voile , de cadis et toile qui doivent entrer

dans la confection du manteau.

Drap bleu , double broche, de de large. 5200
100

Manteau.

Voile ou cadis de
50

I 200

100

! Toilepourdoublure de manches de 100 ° 900

Toile forte pour droit fil.
Ο 100

Capote.

La capote de la gendarmerie àpied aura suffisammentd'ampleur

pour que l'homme puisse la mettre aisémeut par-dessus sonhabit :

elle sera croisée par devant et coupée droit , formant la taille par

derrière , où elle croisera pareillement à la fente du bas , et sera

plissée sur les côtés.

Manches . ..

Les manches auront desparemens en botte , dont la

Khauteur apparente sera de 160 millimètres .
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Collet.....

Boutousdes de-

vants.

Parementage.

A

Boutons de la

taille. ..

Le collet sera debout, doublé du même drap et coupé

carrément : il aura par derrière 108 millimètres dehaut,

et par devant 95. Il s'attachera avec une forte agrafe qui

sera placée à 7 millimètres au-dessus de la couture .

Il sera cousu six gros boutons d'uniforme sur chacun

des devants de la capote , à une distance de 162 milli-

mètres du bord; le premier sera placé à 33 millimètres

de la pointe du revers , le dernierà 40 millimètres plus

bas que la taille.

La parementure du devant, à partir du haut de la

croisurejusqu'àla dernière boutonnière, auradans toute

sa longueur 135 millimètres de large; et depuis cette

boutonnière elle diminuera graduellement en se prolon-

geantjusqu'au bas de la capote, où elle aura seulement
27 millimètres de largeur.

Deux gros boutons d'uniforme marqueront le bas de

la taille ; ils y seront fixés à une distance l'un de l'autre

de 240 millimètres.

Croisure du { Lacroisureduderrièreaura 27 millimètresde largeur.derrière

Poches ....

Les poches seront dans les plis et recouvertes chacune

d'une patte coupée droit, qui prendra naissance dans le

pli , au bas de la taille , etaura 285 millimètres de long

sur40de large par lebas; chaque patte sera doublée du

même drap, et garnie , à son extrénité inférieure , d'un

gros boutond'uniforme. Il sera placéuneautre poche au-

dessous de la partie gauche de devant , à la hauteur du

sein ; elleaura 190 millimètres d'ouverture et 245 de pro-
fondeur.

La longueurdela capote sera proportionnée àlataille

Longueur de la del'homme,demanière qu'étantdebout, le bas de la
capote ... capote arrive à 330 millimètres de terre.

Pourtourdubas) Lepourtourdu bas de la capoteaura 2 mètres 300 mil-

dela capote..(limètres .

Quantités dedrap et de toile pour la confection de la capote.

m.mil.

Capote....

{

Drap bleu , double broche , 15%de large. 2 400100

Toile de doublure de
89

2 100
100

Toile forte pour droit til.
> 100

Veste d'écurie.

La veste d'écurie sera ronde , à manches , et assez large pour

emboîter les hanches ; elle fermera aumoyen de dix petits boutons

d'uniforme , et aura de chaque côté une poche ouverte en travers ,

à 160 millimètres du bas du devant. Le collet sera de même drap :

il aura 85 millimètres de hauteur. Une pattededrap bleu , en forme

decontre-épaulette, sera placée sur chaque épaule , elle seracou-

suedans sa partie inférieure , et fixée près du collet par un petit

bouton uniforme.
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Quantités dedrap etde toile nécessairespour, la confection de la

veste d'écurie,

Veste d'écurie.{ Drapbleu de de
large.

Toile écrue pour doublure, de

DISTINCTIONS.

m. mil.

1 ο6ο

1 800
100

Les officiers de lagendarmerieporterontà droite l'épaulettedis-

tinctive du grade dont ils sont titulaires dans le corps , et sur l'é-

paule gauche , une aiguillette qui sera assujettie sous la contre-

épaulette.

Les sous-officiers et gendarmes porterontuneaiguillette dumême

côté; ils auront un trèfle sur l'épaule droite.

Epaulettes et contre-épaulettesdes officiers,

Les épaulettes et les contre-épaulettes des officiers seront en ar-

gent. Les franges à torsades ,dites cordes àpuits , seront exclusive-

ment réservées pour les colonels , lieutenans-colonels et chefs d'es-

cadron. ( Le corps des épaulettes des lieutenans-colonels sera en

or. ) Les capitaines , les lieutenans et les sous-lieutenans ne pour-

ront faire usage que de franges en filé , dites graines d'épinards.

Les épaulettes , les contre-épaulettes etlesbrides d'épaulettes se.

ront doublées endrapbleu.

Le poids des épaulettes et des contre-épaulettes , avant d'être

doublées et garnies ,ne devra pas excéder ; savoir :

Les deux épaulettesdes colonels etdes lieutenans-colonels.

Des chefs d'escadron.

Epauletteetcon- Des capitaines.

tre-épaulette.. Des lieutenans .

Des sous-lieutenans

gramm.

300

190

120

100

85

Les capitaines porteront l'épaulette pleine enargent .

L'épaulette et la contre-épaulette des lieutenans seront losangées

en soie écarlate.

L'épaulette et la contre-épaulette des sous-lieutenans seront pa-

reilles à celles des lieutenans;mais lasoie écarlate entrera en quan-

tité double dans les carreaux losangés.

Le corps des épaulettes, des contre-épaulettes et des brides d'é-

paulettes sera tissuàpoints de Hongrie , sans broderies , paillettes ,

frisures ni ornemens .

Aiguillettesdes officiers,

Les aiguillettes seront en argent; le cordon aura 6mètres 500

millimètres de longueur , avantd'êtrenatté : il sera composéd'une

ame en soie , qui sera couverte , savoir :
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Pourles colonels , lieutenans-colonels et chefs d'escadron , en ar-

gent mat , du poids de 235 grammes ;

Pour les capitaines, les lieutenans et sous-lieutenans, en filé d'ar-

gent dupoids de 180grammes.

Les ferrets seront pareillement en argent au premier titre; la

paire, pourtous les grades , ne pourra peser plus de 40grammes.

Galons d'argent pour les maréchaux-des-logis et brigadiers .

Les maréchaux-des-logis , tant à pied qu'à cheval , seront dis-

tingués pardeux galons d'argent , tissus à points de Hongrie , larges

chacunde20millimètres pour l'habit , le surtout et la capote. Ces

galons seront placés à chaque manche en chevron sur l'avant-bras ,

le premier àunedistance de 50 millimètres de la patte; celui dedes-

sus , à 5 millimètres d'intervalle. Les extrémités serant prises dans

les coutures latérales de la manche.

Lesbrigadiersporteront unpareil galon sur chaquemanche,placé

à50millimètresdela patte.

Aiguillettes et trèfles pour les sous-officiers , gendarmes et trompettes.

L'aiguillettedes maréchaux-des-logis seraen poil de chèvre bleu-

de-roi et filéd'argent. Le cordonportera alternativement 50 mil-

limètres en filé , et 25 enpoil de chèvre.

Letrefte, placé sur l'épaule droite, sera demême alternativement

fariné de 20millimètres de filé d'argent etde 10 millimètresdepoil

dechèvrebleu-de-roi.

Lesbrides seront en galon d'argent largede 10 millimètres.

Les aiguillettes et les trèfles des brigadiers seront également en filé

d'argent etpoil de chèvre bleu-de-roi , mais avec cette différence ,

qu'ils seront confectionnés dans des proportions inverses de ceux

des maréchaux-des-logis , c'est-à-dire , un tiers en filé d'argent et

deux tiers en poildechèvre;lesbrides seront pareilles à celles des

maréchaux-des-logis.

Les gendarmes porteront les aiguillettes et lestrèfles enfilblanc ;

les brides seront également en fil blanc etdoublées en drap bleu.

Les gendarmes trompettes porteront au collet de l'habit et sur les

paremens, ungalon d'argent, tissuà points deHongrie, large de

15 millimètres . Leurs aiguillettes auront alternativement 50 mil-

limètres en filé d'argent et en poil de chèvre écarlate ; le trèfle sera

pareillement enfiléd'argent et en poil dechèvre écarlate , dans les

proportions de 15 millimètres chaque : les brides seront pareillés à

celles des sous-officiers .

Le cordon des aiguillettesdes sous-officiers et gendarmes aura 6

millimètres dediamètre et 6 mètres 500 millimètres de longueur ,

avant d'être natté.

Les aiguillettes seront montéesà trèfle.

Les ferrets seront unis et en argentau premier titre. La paire ne

pourra peserplus de30 grammes.
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Les trompettes ferontusage , dans leservice journalier, de l'ai-

guillette et du trèfle de gendarme.

COIFFURE.

Les cheveux seront sans poudre et coupés court , de manière à

ce qu'ils aient au plus 25 millimètres sur le derrière dela tête et 50

sur le dessus et le devant,

La coiffure sera composée, savoir :

Pour les compagnies faisant le service dans les départemens et

dans les arrondissemens maritimes , d'un chapeau bordé en galon

d'argent pour la grande tenue , d'un chapeau bordé en galon noir

pourla petite tenue, etd'un bonnetdepolice ;

Pour la compagnie des chasses , d'un casque à la dragonne et

d'unbonnetdepolice;

Pour la gendarmeric àpied de la Corse, d'un schakos et d'un

bonnet de police ;

Chapeaude grande et de petite tenue.

Lechapeau sera orné d'unecocarde en basin blancet d'uneganse

enargent; il aura rigoureusement les dimensions suivantes :

Hauteur de la partie relevée du derrière.

Hauteur ou profondeur de la forme oucalotte

Hauteur de la corne du devant

Longueur des ailes

l'extrémité

Cambrure ..

Ouverture des cornes ou ailes prises en dedans et à

millim.

130

197

260

145

50

65

Lacocarde sera sans aucun mélange d'argent , et aura 75 milli-

mètres de diamètre.

La ganse sera plate , tissue à pointsdeHongrie; elle aura 42

millimètres de largeur, y compris une raie noire de5 millimètres

qui règnera le longdeson milieu ; elle sera fixée sur lecôté gauche

duchapeau , au moyen d'un gros bouton uniforme cousu à 20 mil-

limètres du bord de la calotte.

Le galon d'argent sera tissu àpointsde Hongrie, large de55 mil-

limètres pour les sous-officiers et gendarmes; sa largeur sera de

70 millimètres pour les sous-lieutenans , lieutenans et capitaines ,

et de 80 millimètres pour les officiers supérieurs .

Il sera ajouté au bord du chapeau des officiers de tous grades ,

une double crête en argent qui n'estpoint comptée dans la largeur

dugalon.

Legalon noir sera én poildechèvre , uni etlarge de 62 millimè-

tres pour les sous-officiers et gendarmes ; il sera tissu à points de

Hongrie , et large de 75 millimètres pour les officiers de tous

grades.

Le chapeau ne sera jamais portéde travers;lacorne dudevant



(175)

1

seraplacée perpendiculairement au-dessus de l'œil gauche;lebord

de laforme ou calotte arrivera à 25 millimètres du sourcil gauche

et couvrira en partie le sourcil droit.

Casque pour la compagnie des chasses.

Lecasquede la compagnie des chasses sera composé d'un tur-

ban , de deux mentonnières fixées au turban par deux têtes de lion

d'une bombe , d'un cimier et d'une crinière. Ce casque sera orné

d'un plumet blanc.

Le turban , haut de 95 millimètres , sera en peau de vache re-

couverte de peau de tigre oude panthère : la visière aura 75 mil-`

limètres de largeur; le couvre-nuque , 45. Ces deux parties , re-

couvertes aussi en peaude tigre , auront des cercles en cuivre de6

millimètres de largeur. Sur le devant du turban seront placées les

armes de France, au bas desquels règnera un bandeau encuivre

portant pour inscription: compagnies degendarmerie des voyages,

chasses etrésidences duRoi. L'écusson, également en cuivre, aura

110 millimètres de hauteur et de largeur; le bandeau aura 25 mil-

limètres de largeur.

Lesmentonnières seront en cuivre , longues de 160 millimètres ,

composées chacune de dix-huit écailles larges de 50 millimètres ,

sousla tête de lion, décroissant graduellement vers l'extrémité in-

férieure , où elles ne devront plus avoir que 20 millimètres. Les

têtes de lion seront en cuivre; elles auront45 millimètres de dia-

mètre.

La bombe , haute de 105 millimètres , sera en fer poli ; elle aura

un petit rebord large de 20millimètres.

Lecimiersera en cuivre estampé : il représentera , sur un fond

d'azur , un corde chasse au milieuduquel sera un eroissant etun

serpent entrelaçant une branche de chêne. Le cimier , portant sur

le devant une tête de Méduse en cuivre fondu et ciselé , aura 110

millimètres de hauteur à sa partie laplus élevée, et 75 au milieu ;il

se terminera en pointe. La pièce du devant sera large de55 milli-

mètres par le bas , de20 au milieu et de 15 près le cou de latête de

Méduse. Le cimier sera fixé sur la bombe avec vis et écrous .

La crinière sera en crins noirs ; elle formerala chenille dans la

partieposée surle cimier , et aura une queue flottante de600 mil-

limètres de longueur.

Le plumet , haut de 325 millimètres , sera en plume de coq; it

sera garni d'une petite tulipe en cuivre fondu et poli; il s'adaptera

dans unporte-plumet en cuivre, long de45 millimètres , fixe au

côté gauche du turban , en avant de la tête de lion.

Schakos pour lagendarmerie de la Corse.

Le corps du schakos sera en feutre noir ; le diamètre de lapartie

inférieure du corps formera l'ovale et sera proportionné à la gros-

seur de la tête des hommes..

Le bas du corpsdu schakos supporterala visière, chacundes côtés
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ducorps sera percé d'un trou destiné au passagedela quenede la

rosace : cesdeux trous seront diamétralement opposés, et à unedis-

tance égale de l'extrémité de la visière; ils seront à 20millimètres

au-dessus du bord inférieur.

La calotte sera en très-fort cuir de vache , noirci et ciré , em-

ployé la fleur en dehors; elle sera cousue contre la face extérieure

du feutre avee du fort ligneul ; au moyen d'une couture dite à

point arrière , exécutée le long du pourtour du rabat à 5 milli-

mètres au dessusde son bord , qui sera recouvert d'un galond'ar-

gent, largede20 millimètres.

Le bourdalou garnira extérieurement le pourtour inférieur du

corpsdu schakos; il sera formé d'une bande de cuir noir ciré ,

employé la fleur en dehors; elle sera cousue, comme il est dit ci-

dessus , au moyen de deux rangées de points , le long des bords

supérieur et inférieur , et à 15 millimètres l'une de l'autre.

La visière , en fort cuir de vache , estampée et vernie, sera

solidement attachée au devantdu corps du bas du schakos ; elle

aura laforme d'un croissant .

Le bandeau , ou partie inférieure de la garniture intérieure du

schakos , sera en basane noircie , employée la fleur en dehors ; it

portera la coiffe , et sera d'un seul morceau. La bande sera jointe

enrond aumoyen d'une couture verticale exécutéedu côté corres-

pondantauderrière du schakos. Le pourtour inférieur de la bande

sera pincé entre le bourdalou et le corps , assujetti par la couture

inférieure du bourdalou et remplié de manière àformer le bord

inférieur du schakos.

La coiffe , ou partie supérieure de la garniture , sera en toile

de couleur foncée , formée d'un seul morceau de 80 millimètres de

hauteur , et cousue le longdu pourtour supérieur de la face inté-

rieuredu bandeau. La partie supérieure de la coiffe sera rempliée

pour former une coulisse qui se fermera en se fronçant au moyen

d'un lacet.

Les mentonnières se composeront de la lanière , du cordon, des

écailles et de la rosace ; elles serontattachées en arrière de chaque

extrémité de la lisière , et pourront jouerde manière à se relever
au-dessus de la cocarde.

La lanière portera les écailles , elle sera en basane noircie , em-

ployée la fleur en dehors , rendoublée dans sa longueur et arrêtée

le long de ses bords par une couture : la lanière débordera de

5millimètres environ le bord latéral des écailles ; elle soutiendra

lecordond'attache , sa partie supérieure sera percéed'un troupour

lepassagede la queuede la rosace.

Lecordon d'attache sera un ruban de fil noirpincé dans le repli

de la lanière , et y sera solidement arrêté par une couture; salon-

gueur serade 170 millimètres, et sa largeur de 10 millimètres.

Les écailles seront graduellement superposées ; elles seront

assujetties sur la lanière au moyen d'un fil de laiton qui les tra-

versera : l'écaille principale sera arrondieà sa partie supérieure ,

A
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et percéed'un troude 8 milliinètres dediamètre pour le passage

de la queue de la rosace.

La rosace sera assujettie à la mentonnière par une queue; sa

forme sera circulaire et aura 40 millimètres de diamètre; elle sera

en cuivre estampé et plaqué en argent; elle terminera la menton-

nière et recouvrira l'écaille supérieure.

La face extérieure de la rosace présenteraunegrenade estampée

en relief et entourée d'un filet .

Le couvre-schakos , ou coiffe en toile cirée et noire , sera coupé

demanière à descendre au point de jonction de la visière et à cou-

vrir entièrement le bourdalou par derrière : il sera ouvert sur le

côté droit près de la visière , afin de faciliter l'introduction de la

calotte du schakos ; cette ouverture sera fermée au moyende4 cor-

dons enruban de fil noir , ayant 100 millimètres de longueur et

10 millimètres de largeur. Uncouvre-nuque , ayant 325 millimètres

de long à sa naissance , 360 millimètres à sa base et 150 millimètres

de hauteur , sera cousu dans sa plus petite longueur au derrière

du couvre-schakos , de manière que ses extrémités soient à des

distances égales de la visière. Deux cordons semblables aux précé-

dens et de 280 millimètres de long , seront fixés àchacune de ses

extrémités : ils serviront à assujettir le couvre-nuque , soit autour

de la base du couvre-schakos , en venant se nouer au-dessus de la

visière , soit autour du cou de l'homme , en venant se nouer sous

le menton.

Le schakos aura les dimensions suivantes :

Hauteur du feutre sur le devant.

Hauteur sur le derrière.

Diamètre de la calotte ...

:

m. mil

0 190

Ο 205

ο 250

Ο 020

du bourdalou. 0028

de la visière mesurée au milieu. ο 068

Largeur...
du bandeau ou partie inférieure de la gar-

niture du schakos..
• ০৪০

1

Recouvrement de la calotte sur le feutre .

La plaque sera en cuivre estampé et plaqué en argent; elle

représentera les armes de France , ayant au bas la légende , Gen-

darmerie royale.

Bonnet de police.

Lebonnetde police sera façonné à ladragonne, et composéd'un

turban, d'une queue ,d'un gland et d'une coiffe.

Le turban aura sur le derrière 180 millimètres de hauteur, et

145 senlement sur le devant; il sera bordé , pour les gendarmes ,

d'un galon de fil blanc à point de Hongrie, large de40 millimètres ,

ayant dans sa longueur une raie noire de 5 millimètres de large ,

de manière à figurer un galon blanc de 22 et un de 13 milli

mètres de largeur..

Leturbanserabordé,pour les maréchaux-des-logis etbrigadiers,



( 178 )

d'ungalon d'argent , portant les mêmes dimensions que celui en

filblancpour les gendarmes .

Ledevantdu turban sera orné d'unegrenade pareille à celle des

retroussis de l'habit , et dans les mêmesdimensions.

Laqueue , mesurée de la couture de jonction avec le turban ,

aura 560 millimètres de longueur.

Les quatre coutures de la queue seront garnies d'un cordonnet

en filblanc pour les gendarmes , et en filé d'argent mélangé de plus

ou moins depoil de chèvre bleu, selon le grade, pour les maré-

chaux-des-logis et brigadiers .

Le gland aura 60 millimètres de hauteur , tête et frange com-

prises ; il sera en fil blanc pour les gendarmes , et en filé d'ar-

gentmélangéde poil de chèvre bleu, pour les maréchaux-des-logis

ęt brigadiers , selon le grade.

La coiffe seraen toile.

L'intérieur du bonnet sera parementé d'une basane noire de

40millimètres de largeur.

Une autre parementure en taffetas ciré sera placée en dedans

à la partie inférieure du turban , et prise dans la couture qui joint

leturban et la queue. Cette parementure aura 40 millimètres de

largeur; et la partie placée dessous la couture du derrière du

turban aurago millimètres de hauteur.

Le bonnet de police des officiers aura les même formes et di-

mensions ; le cordonnet sera en filé d'argent ; les franges dugland

seront à graines pour les sous -lieutenans , lieutenans et capitaines ,

ėt àtorsades pour les officiers supérieurs. La grenade du turban

sera pareille à celles des retroussis de l'habit et dansles mêmes di-

mensions. Le galon sera en argent et à points de Hongrie , ayant

une raie noire de 5 millimètres de large, placée de manière à figu-

rerungalon de 30 et un de 15 millimètres de largeur.

Quantité de Drap bleu , Galon , Cordonnet , Toile , Basane noire

et Taffetas ciré pour la confection duBonnetde police.

Drap bleu de 150/100 .

Galon.

Bonnet de po-

lice..

Cordonnet.

Toile...

Basane.

•

m. mil.

ο 278

1 276

2400

Ο 200

Taffetas ciré.

PETIT ÉQUIPEMENT.

Col.

Le coldes sous-officiers et gendarmes sera envoilenoir, plissé;

il aura 80 millimètres de hauteur sur le devant, et 85 sur les

côtés; il sera garni par le haut d'un liséré de toile blanche , appa-

rent de 5 millimètres; sa longueur sera de 440 millimètres , se
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terminant en patte par chaque bout ; il y auraà chaque extrémité

un ruban en fil noir, long de 500 millimètres, pour venir se nouer

sur le devant. ،

Le col des officiers sera en soienoire etdans les mêmes dimen-

sions.

Gants.

Lesgants des officiers , sous-officiers et gendarmes à cheval se-

ront enpeau de daim , à la crispin , et entretenus dans la couleur

chamois ; le crispin aura 125 millimètres de haut sur 310 de déve-

loppement à son ouverture ; il sera piqué à jonc.

Cordondu sabre pour les officiers .

Le cordon du sabre , pour les officiers , sera formé d'un cordon-

net en soie , câblé à quatre brins et recouvert d'une natte exécutée

aumoyen de l'enlacement de huit lanières de maroquinnoir,de la

mêmemanière que le fouet de bride de cavalerie légère. Ce cordon

aura 7 à 8 millimètres de diamètre, et portera uncoulant en fil d'or

de dix millimètres de largeur.

Le gland sera en or; il aura unehauteur de60 millimètres; il

sera formé d'un corps outête , à travers lequel passeront les extré-

mités du cordon; il sera terminé par une frange en or à graines

pour les officiers particuliers , et à torsades pour les officiers supé-

rieurs ; le corps et la frange auront leur réunion marquée par un

contour composé d'une torsade. La hauteur apparente de la tête

serade 20millimètres , celledela frange sera de 30 millimètres.

Cordon dusabre pour lessous-officiers et gendarmes.

Le cordondu sabre, le gland et le passe-coulant seront en fil

blanc pour les sous-officiers et gendarmes à pied. Le cordon sera

plat et large de 25 millimètres : le gland et la frange réunis n'au-

ront que 50 millimètres de longueur; le passe-coulant , 10 mil-

limètres de hauteur.

Celui des sous-officiers et gendarmes à cheval sera de buffle ,

entretenu dans la couleur chamois: lalongueur totale de la cour-

roie étant déployée, sera de 800 millimètres; elle sera large de

25 millimètres : le gland , la frange et le passe-coulant seront

en buffle ; lahauteur de la tête du gland sera de 20 millimètres :

la largeur de chaque brin de la frange serade 5 millimètres; la lon-

gueur apparente de la frange , de 40 millimètres : le passe-coulant

aura 20 millimètres de hauteur.

Bottes.

Les bottes seront d'une longueur proportionnée à la jambede

l'homme; elles dépasseront l'extrémité supérieurede la rotule de

35 millimètres; elles auront par derrière une échancrure de 100

millimètres de largeur : cette échancrure arrivera su pli dujarret .

Les bottes serontdemi-fortes , en cuir retourné, adouci aucoude-
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pied:le talonsera large et d'aplomb ; il aura 35 millimètres de

hauteur : le porte-éperon sera double et placé à 15 millimètres au-

dessus du talon , qui sera garni d'un fer de 5 millimètres d'épais-

senr, attaché avec quatre vis ; la semelle sera garnie de deux

rangées de clous .

Eperons.

Leséperons dela troupe seront en fer poli ; la tige , mesurée en

dedans , sera d'une longueur de 50 millimètres; la mollette aura

23 millimètres de diamètre et portera douze pointes ; du défaut

du talon au bouton , il y aura80 millimètres : la boucle sera carrée

et à charnière brisée ; elle aura , dans œuvre, dix millimètres .

Les éperonsdes officiers seront en fer, dans les mêmes formes

etdimensionsque ceuxdes sous-officiers et gendarmes ; mais ils

seront plaqués en argent.

Lagarniture de l'éperon sera en cuir de veau ciré; elle aura

50 millimètres de largeur sur le conde-pied , etdécroîtra graduel-

lement vers le bouton et la boucle.

Guêtres de grande et petite tenue.

Les sous- officiers et gendarmes à pied auront deux paires de

guétres en étamine noire : l'une longue , pour la grande tenue ;

l'autre courte, pour la petite tenue.

ou; elles se-Les guétres longues arriveront au-dessousdu genou ;

ront fermées par 14 petits boutons noirs , en os , à 5 trons.

Lesguétres courtes ne dépasseront pas le dessous du mollet ; elles

n'auront que sept boutons.

Quantités d'Etoffe et de Toilepour la confection des Guétres .

millim.

Gnêtres lon-slon- Etamine noire de 119/100º de large.. •

400

gues .... Toile de Laval.
300

Guêtres cour-

tes. { Toile de Laval.
Etamine noire de 119/100º de large. 260

200

Havre-sac .

Les sous-officiers et gendarmes à pied auront, pour le cas de

détachement , le havre-sac à poil de veau passé enmégie.

Lorsdes correspondances et des conduites de prisonniers , on se

serviradu havre-sac pour le transport des papiers et pièces qui

devront être remis ou signés aux correspondances.

Lehavre-sac aura 410 millimètres de largeur : son développe-

ment sera de 1 mètre 20 millimètres , le fond compris. Les côtés

auront 110 millimètres de large. Il sera fait en forme de porte-

feuille carré , bordé sur tous sens en basane. Il sera doublé en

forte toile écrue; il sera garni de courroies de capote , d'une grande

courroiedecharge,de bretelles, contre-sanglons , passanset porte-

olives. Toutes les parties qui seront en buffle seront entretenues
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en couleur chamois. Les courroies de bretelles seront distantes l'une

de l'autre de 60 millimètres .

GRAND ÉQUIPEMENT.

Compositiondu grand équipement.

Le grand équipement sera composé :

Pour les officiers , d'un ceinturon à belières ;

Pour la gendarmerie à pied, d'un baudtier , d'une banderole et

tl'une giberne ;

:

Pour la gendarmerie à cheval , d'un ceinturonà belières , d'une

banderole et d'une giberne : la compagnie des chasses aura de plus

un porte-carabine.
Ceinturon.

Le ceinturon des officiers sera en buffle , entretenu en couleur

chamois ; il sera large de 65 millimètres , et bordéd'un galon d'ar-

gent , à cul de dé , large de 15 millimètres. Les belières auront

35 millimètres de largeur : la grande belière , 810 millimètres de

longueur; et la petite, 405 : elles ne seront point bordées. Les

boucles, anneaux et boutons , ainsi que le crochet, seront de cuivre

doré.

Le ceinturon des sous-officiers et gendarmes à cheval sera pareil

à celui des officiers. Les galons auront la même largeur, ils seront

en fil blanc ; les boucles , anneaux et boutons seront de cuivrejaune

bruni, ainsi que le crochet, ou S , passé dans l'anneau de la petite

belière , qui doit servir à relever le sabre lorsque l'homme est

àpied.

•Porte-baionnette:

Un porte-baïonnette sera fixé à la partie inférieure de la bande

d'entre-deux du ceinturon des brigadiers, et des gendarmes , par

deux boutons de cuivre jaune. Il recevra le fourreau de labaïon-

nette , qui sera retenu par un bouton, pareillement en cuivre , et

parune petite courroie enbuffle, cousue à la partie supérieure du

fourreau.

Fourreau de baïounette.

Lefourreau de baïonnette sera en cuir de vache étiré et noirci ;

il aura 510 millimètres de longueur , et sera garni d'un bout en

cuivre , long de 55 millimètres , terminé par unbouton à cul de

lampe et arrêté par trois points de fil de laiton ; le collier sera en

cuivre de 27 millimètres de hauteur , enchapant un contre - san-

glon en buffle jaune de 50 millimètres de long sur 25 de large , qui

sera fixé au fourreau par quatre points de fil de laiton. Une bou-

tonnière sera percée , à l'extrémité du contre-sanglon , pour fixer le

fourreau au porte-baïonnette du ceinturon.

Baudrier et banderole de giberne d'infanterie.

Lehaudrier etla banderolede giberne de lagendarmerie à pied

Février 1819. 1er semestre , Part. offic . -14
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auront 70 millimètres de largeur : ils seront en buffle et entretenus

en couleur chamois; ils seront bordés d'un galon de fil blanc, large
de 15 millimètres. Le fourreau de la baïonnette sera fixé au bau-

drier, au moyend'une petite boucle carrée en cuivre jaune, attachée

aumilieu de la partie extérieure du passant du fourreau , et d'une

petite courroie en buffle cousue àlapartie supérieure du fourreau

de la baïonnette.

Giberne d'infanterie.

La giberne d'infanterie aura les dimensions suivantes :

Largeur du coffret , bordure comprise..

Hauteur.

Epaisseur

millim.

220

65

70

La patelettede cette giberne débordera le coffret de 10 milli-

mètres à ses côtés latéraux , et de35 par le bas. Une martingale en

buffle , arrondie parlebout, longue de 100 millimètres sur trente

de large , sera fixée au côté gauche du coffret , pour pouvoir assu-

jettir la giberne au haudrier du sabre , au moyend'un bouton de

cuivre jaune , placéà 80 millimètres du porte-sabre.

Une grenade de cuivre rouge à neuf flammes sera fixée sur la

patelette, à55 millimètres de sonbord inférieur ; elle aura 80 mil

limètres de hauteur.

Giberne de cavalerie.

Lagiberne de la cavalerie aura les dimensions suivantes :

Langeurdu coffret par-devant.

Idem par-derrière.

Hauteur.

Epaisseur.
•

millim.

200

190

75

55

Les côtés seront garnis en cuivrebruni , avec des anneaux angu-

laires; la patelette découpée en accolade aura 120 millimètres de

hauteur au milieu.

Banderolede lagiberne de cavalerie.

La banderole de lagibernedes sous-officiers et des gendarmes

à cheval sera également en buffle, large de 80 millimètres , entrete-

nueencouleur chamois et bordée d'un galon en fil blanc , large de

15 millimètres. La grandebande aura 1 mètre 120 millimètres de

longueur, et la petite220 millimètres , non compris l'enchapure.

Lesboucles, coulans, agrémens etboutonsde labanderoledegiberne

seront en cuivre jaune bruni et à biseau . La grenade sera pareille en

toutà celle de la gibernede la gendarmerie àpied.

Porte-carabine.

1

Leporte-carabine affecté à la compagniedes chasses aura 80 mil-

Limètres de large. Il sera en buffle entretenu en couleur chamois ,
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et bordé d'un galonde fil blanc de 15 millimètres de largeur. Les

boucles , coulans , agrémens et boutons seront de cuivre jaune , et

dumodèlede ceux des chasseurs à cheval ; le crochet sera demême

modèle, et en fer.

Ornemens du baudrier etdu ceinturon.

Lebaudrier et le ceinturon seront ornés d'uneplaque portant

l'écusson aux trois fleurs-de-lis couronnées , environnées debran-

chesde laurier et de chêne , avec cette légende : Gendarmerie royale.

Cetteplaque formera un carré long , légèrement courbé , dont les

côtés auront 100 millimètres sur 75. Elle sera d'argent avec écusson

doré pour les officiers , et de cuivre rouge avec écusson d'argent

pour les sous -officiers etgendarmes. La face extérieure de laplaque

sera creuséepour y recevoir l'écusson , de manière qu'il s'affleure

à la superficie de la plaque. L'écusson aura 70 millimètres de long

sur60de large : il sera en cuivreestampé, du poidsde 120grammes,

rempli intérieurement de 15 grammes d'étain , et sera recouvert

d'une feuille d'argent du poids de 7 grammes et demi. Ii sera

fixé à la plaque par quatre pointes taraudées , soudées au feu sous

la feuille de cuivre : ces pointes traverseront la plaque et seront

retenues au moyendequatre pointes en cuivre, rivées .

ÉQUIPEMENT DU CHEVAL.

Composition de l'équipementducheval.

L'équipementducheval sera composé d'une selle, d'unebride
garnied'un licol de parade , d'une housse de pied, d'une paire de

chaperons et d'un porte-manteau. Lahousse, les chaperons et le

porte-manteau serontde drap bleu-de-roi.

Selle des chevaux d'officiers.

La selle uniforme des chevaux d'officiers sera de drap fin , bleu-

de-roi, confectionnéedans le modèle des selles rases dites à la fran-

çaise. Les quartiers auront 540 millimètres de largeur; leur plus

grande hauteur serade 400 millimètres , mesurée du siége , et à

partir du galbe , y compris la pièce jointe au quartierde 470 milli-

mètres sur le devant et 490 millimètres sur le derrière. L'angle des

quartiers sera arrondi à 25 millimètres du coin. Les quartiers

seront bordés d'un galon bleu de soie de grenade , large de50 mil-

limètres.

Le coussinet sera en cuir noir : sa longueur sera de 235 milli-

mètres , et sa largeurde 180 millimètres. Ilaura unpassantpour la

croupière. Les angles seront arrondis.

Les fontes seront en cuir noir et montées à chapelet : elles au-

ront 280 millimètres de hauteur apparente sur ledevant, et 290 mil-

limètres sur le derrière. Elles seront garnies , à la partie inférieure,

d'unbout de cuivre sur-argenté , ayant 55 millimètres de hauteur.

Il sera cousu, sur le derrière et à l'ouverturede la fonte, un mor-

:

14*
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coandecuirbordéet coupé enforme de visière , ayant dans sa plus

grandelargeur 45millimètres et 160 millimètres de longueur. Il sera
fixé à ce morceau de cuir unbouton destiné à maintenir la calotte

du chaperon , la largeur dans œuvre, à la partie supérieure de la

fonte, sera de 130 millimètres , et de 80 millimètres de hauteur.

Sur le devant de la fonte , à50 millimètres de l'extrémitéde la par-

tie supérieure , il sera placé en travers un passant destiné à recevoir

le contre-sanglon du chaperon , lequel devra être fixé au moyen

d'une boucle cousue à 20 millimètres au-dessous du passant .

Le chapelet sera de deux morceaux de cuir fort ; le contre - san-

glon , ayant 380 millimètres de longueur , et le boucleteau 200 ,

enchapure comprise , tiendront au moyen de deux dés en fer qui

seront fixés au chapelet entre deux cuirs . La longueur du chape-

let sera , sur le derrière , de 345 millimètres , et de 100 millimètres

sur le devant; de 130 millimètres de large aux deux extrémités , et

de 100 millimètres au milieu. Le chapelet sera couvert en drap ,

et bordé d'un galon pareil à celui des quartiers ; sur le devantde

chacun des côtés du chapelet , il y aura une boucle enchapée avec

passant sous le chapelet, pris dans la couture. Une courroie ayant

350 millimètres de longueur sera fixée sur le derrière du chapelet

à lamême hauteur que la boucle à laquelle elle doit venir se réunir

pour assujettir le chaperon à la fonte.

Les étriers seront forgés à banquet et en fer bronzé; ils seront du

poids d'un kilogramme.

L'étrivière sera en cuir fauve : sa longueur sera de 1 mètre 450 mil.

limètres , enchapure comprise , et large de 30 millimètres. La bou-

cle sera en fer et à rouleau.

Les sangles et surfaix seront en tissu de fil fin blanc et croisé ;

leur largeur sera de95 millimètres : les boucles seront en ferpoliet
àrouleau .

Les deuxcourroies de chargedes côtés auront r mètre 220 milli-

mètres de longueur: un boucletean longde420 millimètres , en-

chapure comprise , sera fixé à 320 millimètres de la boucle de ces

courroies. La courroie de chargedu milieu aura i mètre de long ;

les boucles de ces courroies seront en fer et à rouleau .

La croupière sera en cuir noir : elle aura 50 millimètres de lar-

geur; sa longueur sera de 750 millimètres. Il sera fixé un cule-

ron à son extrémité.

Lepoitrail et les ronds de fontes seront également en cuir noir ;

leur largeur sera de 25 millimètres . Les boucles seront carrées

et àjonc: elles seront , ainsi que les passans de ferplaqué en ar-

gent.

Cette selle aura , pour le service journalier , une couverture de

basane doublée de cadis bleu.

Selle du chevalde troupe:

La selle du cheval de troupe sera confectionnée en cuir fauve ;

elle sera à troussequin : les quartiers auront 540 millimètres de



(185)

largeur; leur plus grande hauteur , mesurée du siége , sera de

400 millimètres ; et , à partir dugalbe , ycompris la pièce jointe

auquartier, de 470 millimètres sur le devant er de 490 sur leder-
rière. L'angle du quartier sera arrondi à25 millimètres du coin.

Lecoussinet sera en cuir fauve ; sa longueursera de 280 millimè-

tres , et sa largeur de 190 ; il aura deux passans pour la croupière,

et àson angle extérieurdu côté montoir , un anneau en cuir , des-

tiné à recevoir la courroie duporte-feuille de correspondance. Les

angles seront arrondis.

Lesfontes seront en cuir fauve , et auront 270 millimètres de

hauteur apparente sur le devant et 285 sur le derrière. Il sera

cousu sur le derrière et à l'ouverture de la fonte un morceau

de cuirbordé et coupé en forme de visière , ayant , dans sa plus

grande largeur , 45 millimètres , et 160 millimètres de longueur ; il

sera fixé à ce morceau de cuir unbouton destiné à maintenir la ca-

lotte du chaperon. La largeur dans œuvre à la partie supérieure

de la fonte sera de 130 millimètres , et de 80 millimètres de hau-

teur. Sur le devant de la fonte , à 50 millimètres de l'extrémité de

Ja partie supérieure , il sera placé en travers un passant destiné à

recevoir le contre-sanglon , qui devra être fixé au moyen d'une bou-

clecousueà 20 millimètres au-dessous du passant.

Lechapelet sera de deux morceaux decuir fort; lecontre-sanglon

ayant 380 millimètres de longueur et le boucleteau 200 , enchapure

comprise,tiendront au moyendedeux dés en fer qui seront fixés au

chapelet entre deux cuirs . La longueur du chapeletsur le derrière

sera de 375 millimètres et de 300 millimètres sur le devant ; de

140millimètres de large aux deux extrémités , et de 100 millimè-

tres au milieu. L'ouverture pratiquée au milieu du chapelet et à

25 millimètres du bord des côtés de derrière , pour le passage des

anneaux de dragonne et de porte-crosse , aura 35 millimètres dans

sa plus grande hauteur et 40 de largeur. Sur le devant de chacun

des côtés du chapelet , il y aura une boucle enchapée avec pas-

sant sous le chapelet , pris dans la couture. Une courroie ayant

350millimètres delongueur sera fixée sur le derrière du chapelet ,

à lamêmehauteur que la boucle à laquelle elle doitvenir se réunir

pour assujettir le chaperonà la fonte..

Les étriers seront forgés à banquet et en fer bronzé ; ils seront

du poids d'un kilogramme.

L'étrivière sera en cuir fauve ; sa longueur sera de 1 mètre 450

millimètres , enchapure comprise , et sa largeur de 30 millimètres .

La boucle sera en fer et à rouleau .

Lessanglesetsurfaia seront en tissude fil écru croisé, leur lar-

geur sera de95 millimètres : les boucles seront en fer poli et à rou-

leau.

Les deux courroies de charge de côté auront 1 mètre 220 milli-

mètres de longueur. Il sera fixé à 320 millimètres de la boucle un

houcleteau longde 420millimètres ,enchapure comprise. Lescour-

1
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roies de charge dumilieu du porte-crosse auront chacun xmètre

de long, en comprenant aussi l'enchapure.

Ladragonneaura 700 millimètres de long.

Toutes ces courroies seront de cuir fauve et larges de 25 milli-

mètres ; les boucles quiy seront attachées , seront enfer et à rou-

leau.

La croupière aura 50 millimètresde largeur; salongueur sera de

750 millimètres : il sera fixé un culeron à son extrémité.

Legrandcôtédupoitrailaura 850 millimètres de long , y compris

le rempli formé par l'œillet. Le petit côté , enchapure comprise ,

aura 780 millimètres de long. La boucle du poitrail sera pareille à

celles de la bride ; les montans seront fixés à 320 millimètres de

l'extrémité de l'œillet ; leur longueur sera de 450 millimètres : il

sera passé dans chaque montant un rondde fonte à boucle en fer.

La largeurdu poitrail sera de 25 millimètres .

Lacourroie de la botte de mousqueton aura i mètre 250 millimè-

tres de long , sur 25 de large. La botte aura 120 millimètres de pro-

fondeur , et 40 millimètres , dans œuvre , delargeur : sa longueur

apparente sera de 150 millimètres.

La croupière , le culeron , le poitrail , la courroie et la bottede

mousqueton , seront en cuir noir.

Porte-feuille decorrespondance.

On ajustera à la selle unporte-feuille destiné à renfermer les pa-

piers et pièces portés aux correspondances des brigades. Ce porte-

feuille sera coupé en forme de sabretache: le fond sera en cuir

fortde vache , noir et doublé de toile grise de lin; entre la dou-

blure et le cuir il sera placé une toile cirée imperméable : les angles

seront arrondis .

Lapoche et lapatelette seront en veau fauve et doublées de

toile de lingrise : la bordure de la poche etde la patelette sera à

deux branches et en veau.

Porte-feuille.

Dimensions du Porte-feuille.

Dans sa plus grande hauteur.

millim.

380

360

largeur
300

Dans sa plus petite.

La partie du bas aura dans sa plus grande

Lalargeurduhautà 40 millimètres du bord. 270

Il sera fixé à la partie supérieure deux boucles et deux contre-

sanglons de 230 millimètres de long, enchapure comprise.

Lapatelette aura, dans saplus grande hauteur, 170millimètres ,

et 140 dans sa pluspetite : la largeur sera égale àcelle de la poche:

il sera pratiqué sous la patelette une boutonnière destinée à rece-

voirle bouton en cuivre fixé sur la pocheà40 millimètres de l'ou-

verture.Une boucle ,destinée à recevoir lecontre-sanglonplacé à la

patelette pour fermer le porte-feuille , sera cousue au milieude la
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poche. A 80 millimètres du bas du porte-feuille sera attachée une

courroie longuede 320 millimètres , enchapée d'une boucle destinée

à recevoir un contre-sanglon de 130 millimètres delongueur : cette

courroie devra passer dans les sangles de la selle.

Le porte - feuille sera placédu côté montoir : le premier contre-

sanglon passera dans un boucleteau attaché au derrière de l'arçon ,

et l'autre dans un anneau en cuir fixé à l'angle du coussinet.

Têtière debride , rênes , filet , licol et mors.

La tétière de bride , les rènes , le filet et le licol de parade avec

salonge seront en cuir noir.

Le cuir pour la têtière de bride et des rênes aura 25 millimètres

delarge ; celui du filet aura 20 millimètres ; celui du licol , 30; et

celui de la longe , 27 .

Les boucles de la bride et du filet des chevaux d'officiers seront

carrées et à jonc; elles seront , ainsi que les passans , de fer plaqué

enargent.

Lagourmette sera plate , de ferplaqué, ainsi que le mors, aux

deux côtés duquel seront appliquées deux bossettes en argent , ron-

des et bombées , portant une fleur-de-lis en reliefsur un fond sablé :

les anneaux et partiesdu mors du filet seront plaqués .

Le morssera à la française; les branches seront courbes ; elles

auront 182 millimètres de longueur , et seront garnies de tourets

et d'unanneau pour fixer les rênes ; les extrémités des deux bran-

ches seront réunies par une chaînette.

Pour les chevaux des sous-officiers et gendarmes , le mors et la

gourmette seront étamés , les boucles enferbronzé; et les bossettes

en cuivre rouge , bombées , ayant également une fleur-de-lis en

relief sur un fond sablé.

Houssede pied.

Lahousse depied sera à demi-pointes et doublée d'une toile

grise. Il y aura entre la doublure et le drapune toile cirée imper-

méable.

Dimensions de

lahousse. {

Longueur latérale.

Hauteur par-devant.

Hauteur par-derrière
•

millim.

920

486

594

Les devant et derrière seront joints parun morceau de cuir

noir de vache, dit entre-jambes , hautde325 millimètres , long de

380 , sous lequel il n'y aurapoint de drap. L'entre-jambe fera par-
tiedelalongueur latérale de la housse,et commencera à135milli.

mètres de son devant.

Lahousse des officiers sera bordée d'un galon d'argent , tissu à

points de Hongrie.
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Largeur duga-

Jon pour les
officiers de

Lieutenant et sous-lieutenant.

millim.

50
2

Capitaine. 55

Chef d'escadron. 60

chaque grade. Colonelet lieutenant-colonel . 65

Indépendamment de ce galon , la housse des chefs de légion

etdes chefs d'escadron aura un autre galonde 20 millimètres de

large , qui sera cousu à cinq millimètres du premier.

Le galon de la housse des sous-officiers et gendarmes sera en

fil blanc , également à points de Hongrie ; il aura 50 millimètres de

largeur.

La compagnie des voyages et chasses ajoutera au galon distinc

tifde chaque grade , qui borde la housse de pied , un second galon

de 20 millimètres de large ; il sera également cousu à 5 millimètres

dupremier.

Ornemens de la housse.

Lahousse sera ornée, de chaque côté de ses demi-pointes ,d'une

grenade brodée à dix-huit flammes entrelacées . La bombe aura 50

millimètres de diamètre , et lahauteur de la grenade sera de 120

millimètres.

Cette grenade sera en filblanc, pour les sous-officiers et gendar

mes; en filé d'argent , pour les sous-lieutenans , lieutenans et ca-

pitaines ; et en argent mat ,pour les officiers supérieurs .

Chaperons.

Les chaperons seront à doubles całottes et doublés en toile. Leur

longueur apparente sera de 460 millimètres ; leur plus grande lar-

geur , de 270 millimètres : ils formeront trois parties qui se rabat-

tront l'une sur l'autre , àdes distances égales. La partie de des-

sous , dite le tablier , aura 340 millimètres de longueur; elle sera

arrondie par le bas , et coupée carrément à son extrémité supé-

rieure , qui sera bordée d'un cuir long de 220 millimètres , au- .

quel tiendra une petite patte de cuir de 30 millimètres de large ,

surlaquelle seront cousus quatre passans , pour recevoir la cour

roie qui doit fixer les chaperons à la fonte. La seconde partie des

chaperons , dite la calotte , aura 330 millimètres de longueur; elle

sera arrondie à ses deux extrémités et fixée par ses bords latéraux

à labordure du cuir du tablier , à une distance des deux tiers desa

longueur totale à partir deson extrémité inférieure. La troisième

partie, dite le derrière de la calotte , aura 140 millimètres de hau-

teur; elle aura une boutonnière au milieu ; sa forme sera la même

que celle de la partie supérieure de la calotte , aubordde laquelle

elle sera cousue, de manière à faire poche, pour pouvoir couvrir

les pistolets : cette partie supérieure de la calotte , lorsqu'elle sera

rabattue , devra laisser apercevoir les pistolets , et donner la faci-

lité de les tirer de la fonte.

Les chaperons seront bordés de galons semblables à ceux de la
housse,
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Quantités de Drap , Toile et Galon pour la confection de luHousse

etdes Chaperons.

m. mil.

Drap bleu de 150/100º de large. 1 037

Housse et cha-
Toile grise mouillée , de 119/100 de large

pour doublure . •

1779

perons...
Toile cirée imperméable. 1779

Galon, 9009

1

Les officiers auront , pour la petite tenue , des housses et cha-

perons également en drap bleu , qui , pour les sous-lieutenans ,

lieutenans et capitaines, seront bordés d'un galon bleu en poilde

chèvre , large de 55 millimètres , et pour les officiers supérieurs, de

deux galons de même espèce , dont l'un aura 65 millimètres de large

et l'autre 20 millimètres ,

Porte-manteau.

Leporte-manteau aura la forme d'un carré long; sa longueur

apparente sera de 680 millimètres : ses extrémités ou fonds au-

ront 210 millimètres de largeur sur go de hauteur ; il sera doublé

encoutil.

Une grande patte , pareillementdoublée en coutil , et largede

330 millimètres , sera fixée à 120 millimètres de la couture du

corps du porte-manteau ; elle règnera dans toute sa longueur , et

fera poche au moyend'une ouverture faite au milieu de la dou-

blure, laquelle sera, en outre, garnie, à ses deux côtés latéraux ,

d'unebande de drap pareil à celuiduporte-manteau. Cesbandes

auront chacune 55 millimètres de large sur 340 de long. Trois con-

tre-sanglons de cuir noir seront assujettis à cette grande patte ,

l'un au centre , et les deux autres à 250 millimètres de distance de

celuidu milieu. Ces contre-sanglons seront cousus à 40 millimè-

tres dubord; ils serviront à fermer le porte-manteau au moyende

trois boucles de feràrouleau , qui seront fixées au corps du porte-

manteau. Les chapes et passans de ces boucles seront de même en

cuir noir.

Une autre patte, longuede400 millimètres et large de 70 , serą

placée à l'ouverture du porte-manteau pour le couvrir. Elle aura

cinq boutonnières qui seront ouvertes à des distances égales et

dans chacune desquelles passera une tresse en forme de lacet ; la

dernière s'attachera à un gros bouton consu au porte-manteau , à

unedistancede55 millimètres de l'une des extrémités delapatte. La

jonction ducorps du porte-manteau et du fond contiendra unjone
ou liséré dedrap blanc. Le pourtour des fonds sera garniàplat

d'ungalonde 22 millimètres de largeur , en argent pour les offi-

ciers ,et enfilblanc pour les sous-officiers et gendarmes .
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Quantités de Drap, Toile etGalon qui doivent entrerdans la con-

fection du Porte-manteau.

m. mil.

Ο 620Drap bleu de 150/100 de large.

Porte-manteau ..
Drap blanc pour liseré

Coutil pour doublure.

Galon

A 0 00

1 580

I 120

Modifications pour l'équipement du cheval en Corse.

La gendarmerie ne pouvant se remonter en Corse que sur des

chevaux d'une très-petite taille, l'équipement sera dans des dimen-

sions proportionnées.

Selle.

La selle , pour les chevaux d'officiers et des brigades à cheval

de la Corse , sera en cuir fauve et confectionnée dans le modèle de

celles dites à l'anglaise. Les quartiers seront grenés , prolongés et

arrondis ; ils auront 360 millimètres dans leur plus grande largeur,

et 450 millimètres dans leur plus grande hauteur àpartir du jonc.

Le siège sera en peau de cochon, et le troussequin sera bordé de

même. Les panneaux seront à flancs avec bourlet; ils serontpiqués

etprolongés de manière à former le coussinet , qui aura 150 milli-

mètres de long à partir du troussequin , et 230 de large. Les

fontes auront les mêmes dimensions que celles adoptées pour les

autres compagnies : elles seront tenues au chapelet par une bré-

dissure. La calotte sera en peau d'ours et fixée au chapelet à

30millimètres au-dessus de la fonte qu'elle devra emboîter ; elle

descendra jusqu'à60 millimètres au-dessus de la partie inférieure

delafonte.

,

Lechapeletseradedeux morceaux de cuir fort ; sa longueur surle

derrière sera de 300 millimètres , et de 230 sur le devant : il aura

aumilieu 100 millimètres de largeur et aux extrémités 135. Il sera

pratiqué au milieudu chapelet une ouverture pour faciliter le pas-

sagedes crampons et des anneaux. Le chapelet sera fixé à la selle

pardeux courroies longues de 550 millimètres , enchapure com-

prise, qui passeront dans un crampon placé aux pointes , et dans

des mortaises pratiquées au chapelet , ainsi que dans un passant

fixé au milieu de la fonte.
2

Les étriers seront forgés àbanquet et en fer bronzé ; ils serontdu

poids de 750 grammes : l'œil de l'étrier sera renversé.

Les deux courroies de charge de côté auront 1 mètre 120 milli-

mètres de longueur ; il sera fixé à 220 millimètres de la boucie ,

un boucleteau long de 350 millimètres , enchapure comprise. La

courroie de charge du milieu aura 1 mètre de long.

La croupière aura 42 millimètres de largeur ; sa longueur , avec

le contre-sanglon , serade 850 millimètres à 370 millimètres , à

f
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partirde l'extrémitéde la fourche, il sera fixé une boucle couverte

d'un morceau de cuir.

Les étrivières ,

La courroiedeporte- crosse ,

Ladragonne ,

Lepoitrail,

La courroie de la botte de mousqueton ,

Labotte de mousqueton ,

Labride ,

Lefilet,

Le licol ,

Le mors de bride,

seront conformesà ceux des autres compagnies .

Porte-feuille de correspondance.

On ajustera à laselle unporte-feuilledecorrespondancequi sera

coupé enforme de sabretache; le fond sera noir en cuir de vache et

doublé en toile; lės angles seront arrondis. Lapocheet la patelette

seront en veau fauve et doublées de toile grise. La bordure de la

poche et de lapatelette seraà deux branches et en veau.

Dimensions du porte-feuille.
4

Porte-feuille des

laCorse...
{

Hauteur..
Largeur du haut. :

Largeurdu bas :

millim.

330

255

280

Leporte-feuille sera placé surla fonte gauche , où il sera arrêté par

lamêmecourroiequitientles fontes. Ilsera fixé àla partie supérieure

du fond , un passant destiné à recevoir le rond de fonte. La pate-

lette auradans sa plus grande hauteur 150 millimètres , la moindre

sera de 140 millimètres : sa largeur sera égale à celle de la poche. Il

seraplacéuneboutonnière sous lapatelette , destinée à recevoir le

bouton en cuir , fixé sur la pocheà 40 millimètres de l'ouverture. Il

sera cousu au milieu de la poche une boucle destinée à recevoir le

contre-sanglonde la patelette , qui doit fermer le porte-feuille.

Tapis remplaçant lahousse.

Lahousse sera remplacée par un tapis qui sera coupé en plein

drap , enforme de housse et doublé d'uneserge écrue : entre ledrap

et la doublure il y aura une toile cirée imperméable. Sa longueur

auxdeux extrémités sera de 850 millimètres , et dans le milieu , en

suivant la couture , de 700 millimètres . La hauteur sur le devant,

depuis la couture jusqu'à l'angle , aura 450 millimètres et 570 sur

lederrière.

Legalondutapis des sous-officiers et gendarmes sera en fil blanc,

à pointsdeHongrie; il aura 50millimètres de largeur.

Le tapis sera orné , de chaque côté de ses pointes , d'unegrenade
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brodée à neuf flammes,dont la hauteursera de 120 millimètrės ; elle

sera en fil blanc pour le cheval de troupe. Il sera placé à 100 milli-

mètres de l'extrémité du devant du tapis , un morceau decuir noir

de vache , dit entre-jambe, haut de 150 millimètres et long de

300; l'entre-jambe fera partie de la longueur latérale du tapis.

Legalonpour le tapis de la selledes chevaux des officiers sera

en argent, à points de Hongrie et de lamême largeur que celuides

housses: la grenade sera également en argent, mais n'aura queneuf

flammes.

Il seraplacé devant et derrière deux lanières à 40 millimètres du

bord , pour fixer le tapis à la selle.

Quantités de Drap , Toile , Sergeet Galon, pour la confection du

Tapis....

{

tapis.

Drap bleu de 150/100 de large

Toile cirée imperméable.

Serge écrue 60/100 de large.

Galon.

Porte-manteau.

m. mit.

0800

1 000

1900

3.220

Leporte-manteau aura la forme d'un carré long ; sa longueur ap-

parente sera de 600 millimètres ; ses extrémités ou fonds auront 200

millimètres delargeur sur 85 de hauteur; il sera doublé en coutil.

Unegrande patte , pareillementdoublée encoutil et large de320

millimètres, sera fixée à 120 millimètres de la couture du corps du

porte- manteau; elle règnera dans toute sa longueur et fera poche

au moyend'une ouvertureau milieu de ladoublure, laquelle sera

en outre garnie , à ses deux côtés latéraux , d'une bande de drap

pareil à celui du porte-manteau : ees bandes auront chacune 55

millimètres de large, sur 330de long. Trois contre-sanglons de

cuir noir seront assujettis à cette grande patte, l'un au centre, et

lesdeux autres à 200 millimètres de distance de celui du milieu.

Ces contre-sanglons seront cousus à 40 millimètresdu bord : il ser-

viront à fermer le porte-manteau aumoyende trois boucles de fer à

rouleau , qui seront fixées au corps du porte- manteau. Les chapes

et passans de ces boucles seront de même en cuir noir.

Une autre patte longuede 400 millimètres et large de 70 sera

placée à l'ouverture du porte-manteau pour le couvrir : elle aura

einqboutonnières qui seront ouvertes à des distances égales etdans

chacunedesquelles passera une tresse en forme delacet; la dernière

s'attachera à un gros bouton cousu au porte-manteau àune dis-

tance de 55 millimètres de l'une des extrémités de cette patte. La

jonctiondu corps du porte- manteau et dufond contiendraunjone

ouliséré de drap blanc. Le pourtour du fond sera garni à plat d'un

galonàpoints deHongrie, en argent pour les officiers, et en fil blane

pour les sous-officiers et gendarmes ; il aura 22 millimètres de la

geur.
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QuantitésdeDrap, Toile et Galonqui doivent entrerdans la confec

tion du porte- manteau.

Drap bleu de 150/100º de large.

Porte-manteau Drap blanc pour liseré.

de laCorse. Contil pour doublure.

Galon.

m. mil.

ο 580

0 000

1450

I 110

Rosettes.

Les jours de parade et de revue , il sera ajouté à l'équipementdu

cheval , pour toute l'arme, des rosettes de tête et de queue, en

poilde chèvre écarlate : leur largeur mesurée diametralement sera,

savoir:

De tête.

millim.

130

Rosette. ..

{ De queue..
150•

Ces rosettes auront au milieu unflocon et seront garnies debouf-

fettes qui seront assujetties au moyen d'un ferret. Leur longueur, y

compris le ruban , sera de 108 millimètres ; le ruban du toupet ,

pareillement en poil dechèvre écarlate , aura I mètre de long sur

27 millimètres de large. Les flocons et les bouffettes seront en ar-

gentpourles officiers et en laine blanche pour la troupe.

DISPOSITIONS GÉNÉRALE S.

Décatissage des draps.

Les draps devront être décatis avant d'être employés . Ledécatis-

sage sera fait à volonté , soit par l'expositiondu drap à la vapeur

de l'eau chaude , soit enlemouillant avec uneépongeimbibée d'eau

froide et limpide, soit enfin en le roulant sur une toile mouillée.

L'immersiondudrap en pleine eau et l'action de lebattre et de le

tordre commedu linge, sont expressément défendues , attendu que

ces procédés ne peuventque détériorer l'étoffe.

Duréede l'habit et du chapeau.

Le chapeaubordé et l'habitde grand uniforme seront renouvelés

tous les trois ans; à l'expirationde ce temps , l'habit pourra être

transformé en surtout , et le surtout en veste d'écurie.

Renovation des autres effets.

Toutes les autres parties de l'habillement et de l'équipement se-

ront renouvelées au fur et à mesure des besoins des sous-officiers et

gendarmes , etd'après cequ'en auront ordonné les inspecteurs géné-

raux lors de leurs revues.

Confectiondes effets d'après les modèles.

L'uniforme ci-dessus déterminé sera généralement de rigueur,

àpartirde lapublicationdu présent règlement; en conséquence ,
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toutes les parties del'habillement et de l'équipement qui sontà re-

nouveler , seront confectionnées conformément aux modèles adres-

sés aux conseils d'administration.

Défense de faire aucun changement à l'uniforme.

Il est expressément défendu d'apporter aucune espèce de chan-

gement à cet uniforme , d'y ajouter ou d'y retrancher. Si , lors de

leurs revues , les inspecteurs généraux s'apercevaient de quelque

contravention à cet égard , ils en puniraient les auteurs , qui se-

raient , en outre , responsables des dépenses dans lesquelles ils au-

raient indument constitué les sous-officiers et gendarmes.

ARMEMENT.

Composition de l'armement.

L'armement sera composé :

Pour les officiers , d'un sabre et d'une paire de pistolets ;

Pour les sous-officiers et gendarmes à pied, d'unmousqueton ar-

méde sabaïonnette et d'un sabre-briquet ;

Pour les maréchaux-des-logis à cheval , d'un sabré et d'une paire

depistolets;

Pour les brigadiers et gendarmesà cheval , d'un sabre , d'un

mousqueton armé de sa baïonnette et d'une paire de pistolets .

Sabre des officiers.

Le sabre des officiers sera àlame de Klingenthal, évidée et légè-

rement courbé , longue de goo millimètres , bleuie à sa partie šu-

périeure dans une longueur de 300 millimètres , et portant pour

légende, enlettres d'or : gendarmerie royale. La monture aura trois

branches évidées et surdorées , la capote dela monture portera une

fleur-de-lis en relief; la poignée sera noire , en peau de chagrin et

garnie defiligranedoré ; le fourreau sera en acier poli ; les brace

lets et anneaux seront en cuivre doré: le premier bracelet sera

placé à 80millimètres de l'orifice du fourreau, et à la distance de

200 millimètres du second bracelet.

Les branches de la monturedu sabre des officiers supérieurs se-

ront ciselées.

Pistolets des officiers.

;

Lespistolets d'officiers serontdu même calibre et des mêmes di-

mensions que les pistolets de la troupe, mais montés d'après le

modèle dit à la mandrin , avec bois uni. Le canon sera à pans jus-

qu'au tiers de salongueur,le reste arrondi jusqu'à son embouchure

qui sera en forme de trombe à l'extérieur. Le canon sera bronzé

gris de cendre; la platine sera semblable à celledes pistolets de gen-

darmes. La platine, la calotte , la sous -garde, la capuche et la

baguette seront enfer poli , gris de trempe varié, le bassinet sera

encuivre.

i
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Epée.

Apied et en tenue de société, les officiers pourront porter une

épée avec poignée ciselée etdorée , ayant une grenade sur le pom-

meau et les armes de France en relief sur la coquille; la lame car-

relée fine , de Klingenthal , aura 890 millimètres de longueur et 25

millimètres de largeur au talon.

Mousqueton.

i

Le mousqueton de la gendarmerie à pied età cheval sera con-

forme au modèle de l'an 1801 (an9); il aura une bretelle enbuffle,

entretenueen couleur chamois , fixée aux anneaux des capucines par

une boucle et un bouton de cuivre jaune. Le mousqueton de la

gendarmerie des chasses aura une tringle et un anneau en fer.

Les brigadiers et gendarmes à cheval feront usage , pour le ser-

vicejournalier , d'un couvre-platine.

Cecouvre-platine sera encuir devache, corroyé à grains , de cou-

leurfauve : il sera formé de trois pièces : celle du fond aura , dans sa

plusgrande longueur , 295 millimètres ; l'extrémité vers la crosse
aura 75 millimètres de large ; celle vers le canon aura 100 milli-

mètres : sa forme sera bombée au centre , de manièreà envelopper

le chien et la sous-garde, et aura dans sa plus grande largeur 175

millimètres. La pièce de recouvrement aura lamême longueur que

celledu fond; elle auradu côté de la crosse 60 millimètres de large

etducôté du canon70 millimètres : sa forme suivra le renflement

de la pièce du fond du côté du chien, et auradans sa plus grande

largeur 150 millimètres . La piècedu dedans aura la mêmeforme et

les mêmes dimensions , excepté qu'elle sera dans sa plus grande

largeur,de 140 millimètres , et suivra le renflement de la sous-

garde.

Pistolets de la troupe.

!

Lespistolets de latroupe, devant réunir à l'avantaged'être portés

dans les fontes, celui de pouvoir être mis dans les pochesde l'habit,

seront conformes au modèleen usage depuis 1801 (an 1x). Ils au-

ront 245 millimètres de longueur.

Sabre d'infanterie et de cavalerie.

Le sabre-briquetde la gendarmerie à pied , sera pareil à celuides

grenadiers des troupes deligne.

Le sabre de lagendarmerieàchevalseraà lame demi-courbeavec

fourreau en fer, du modèle adopté depuis 1803 ( anxi) , pour les

troupes légères à cheval.

Celuide la compagnie des voyages et chasses pourra être d'une

dimension un peu plus longue.

L'armement des sous-officiers et gendarmes sera fourni par les

arsenaux de l'état ; les réparations provenantde la fautedes hommes

seront à leur charge.

Lesmunitions serontégalement fournies par lesarsenaux, d'après

les demandes qui devront en être faites conformément aux règle-

mens.
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